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sont disponibles dans le bloc A, idem dans le
bloc d’à côté. Samedi, le parking était quasi
plein et sur les vitres arrières des véhicules
un tract Transpole avait été placé sous l’es-
suie-glace : « V2 et Transpole vous offrent le
trajet en métro pour vous et vos passa-
gers ! ». Pour bénéficier de l’opération, c’est
très simple : il faut se rendre à l’accueil du
parking pour faire tamponner le tract. Puis, à
l’accueil de V2, sous présentation de celui-ci,
l’hôtesse vous donner des cartes Pass-Pass
Transpole qui permettront de faire entre 1 et
4 trajets. D’accord avec vous : le trajet du
P+R à V2 n’est pas remboursé ! Mais quatre
trajets offerts c’est toujours 6 euros qu’on ne
sortira pas de son porte-monnaie. Et c’est
surtout du temps de gagner en évitant le tra-
fic autour de V2. Le trajet entre le P+R et le
centre commercial dure 6 minutes et la sortie
Hôtel de ville nous amène juste devant l’en-
trée.
Samedi, le P+R des 4 Cantons était à moitié
plein. Si cette opération fonctionne, ça fera
près de 500 véhicules en moins autour de V2
chaque jour. Mais un astérisque en bas du
tract précise que le dispositif dure jusqu’au
31 janvier, « dans la limite des stocks dispo-
nibles ». Le message est clair ? ●

C.G.

Jusqu’au 31 janvier, Transpole et
Auchan V2 ont mis en place un
dispositif qui permet d’économi-
ser des trajets en métro entre le
parking des 4 Cantons et le
centre commercial V2. Une
bonne idée...
Pendant le mois de décembre, V2 est un des
centres commerciaux les plus fréquentés de
l’hexagone. Pas moins d’1,3 millions de per-
sonnes y viennent faire leurs emplettes de
Noël. Et il y a des jours, souvent les deux sa-
medis qui précèdent le réveillon, où ces visi-
teurs ne sont pas moins de 50 000. Et beau-
coup d’entre-eux viennent en voiture. D’où
des bouchons interminables pour accéder au
centre commercial et encore plus les jours de
matchs au stade Pierre-Mauroy. Heureuse-
ment, la prochaine rencontre du LOSC a lieu
dimanche prochain... Mais, en janvier, deux
matchs auront lieu le samedi, pendant les
soldes.
Pour éviter de se retrouver coincé dans les
embouteillages autour de V2, Auchan et
Transpole ont donc mis en place un dispositif
censé encourager les gens à prendre le mé-
tro. Depuis plusieurs mois, le parking P+R
des 4 Cantons est gratuit. Environ 500 places

MÉTRO 

DES TRAJETS CADEAUX
ENTRE 4 CANTONS ET V2

Samedi, des tracts étaient posés sur les vitres arrières des véhicules.
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Le maire de Lompret, Michel
Loosvelt, aurait « démissionné
de tous ses mandats et rendu sa
carte de l’UMP », indique son
avocat Me Stephan Squillaci. 
Les lettres seraient parties en
fin de semaine dernière.
Michel Loosvelt est poursuivi pour détention,
consultation régulière en ligne, et transmis-
sion en vie de leur diffusion, d’images pédo-
pornographiques.
Des faits que « matériellement, il ne peut pas
contester », a exprimé Me Squillaci.
Après deux jours de garde à vue, il a été mis
en examen et laissé libre sous contrôle judi-
ciaire, jeudi 5 décembre.
Le contrôle judiciaire est assorti de trois obli-
gations : suivre une thérapie pour se guérir de

son addiction à Internet, s’abstenir de ren-
contrer des mineurs et ne pas paraître à
Lompret. Il serait donc parti vivre chez un
membre de sa famille.
Placé sous contrôle judiciaire :
« Il ne veut indisposer
personne »
À quelques mois des municipales, le scan-
dale était tel que Michel Loosvelt s’est logi-
quement effacé de la course. Il avait d’ores et
déjà fait savoir qu’il ne briguerait pas un troi-
sième mandat.
Sa démission concerne les mandats de maire
ainsi que de vice-président du SIVOM Al-
liance Nord-Ouest. « Il ne veut indisposer per-
sonne », précise son avocat, qui décrit son
client comme « ramassé » par cette affaire. ●

JULIEN LÉCUYER

IMAGES PÉDOPORNOGRAPHIQUES

LE MAIRE DE LOMPRET
A DÉMISSIONNÉ

L’IMPRIMERIE 
DESCHAMPS 
EN LIQUIDATION ?
Les offres de reprise ne convainquent
pas les salariés qui en viennent à
espérer que le tribunal de commerce
prononce mercredi la liquidation de
l’imprimerie Deschamps, à Roubaix.
Ils sont encore 31 à y travailler.

MANIFESTATION
DE LA REDOUTE
Cette fois, cette manifestation est
destinée à montrer le soutien de la
population de Roubaix, Tourcoing et
Wattrelos à ce fleuron industriel. 

TOUR EURAVENIR
Une nouvelle tour sera inaugurée face
à la gare Lille-Europe. Baptisée
Euravenir, elle se dresse sur huit
étages et se compose de bureaux,
ainsi que de commerces au
rez-de-chaussée.

CONTACT FM
EN DIRECT DE
LA GRAND’PLACE
Mercredi, dès 7 heures, Contact FM
offre au public et à ses auditeurs un
radio show live. Toute la journée, les
animateurs seront en direct du Notting
Hill Coffee de la Grand Place de Lille.
Artistes, interviews, Mix en live,
dédicaces en direct et cadeaux. 
Entre 16 h et 20 h, VITAA, Helmut Fritz
et Muttonheads seront invités, en
interview exclusive et en public.

En bref

L’union syndicale Solidaires a
déposé plainte après des me-
naces de mort reçues au domi-
cile d’un jeune militant lillois de
Sud Étudiants. Un courrier ano-
nyme a été envoyé chez lui en
milieu de semaine dernière.
Comme dans un mauvais polar, il a été écrit
avec des lettres découpées. « On sait qui tu
es, on sait où tu habites, on sait qui tu fré-
quentes, sale antifa de merde. On aura ta
peau. (...) Tu es le nouveau Clément Méric
(militant d’extrême gauche décédé en juin
dernier lors d’une rixe avec des jeunes d’ex-
trême droite). » La lettre est signée d’une
croix gammée et d’un logo de groupuscule
identitaire dessinés à la main.
« C’est un incident extrêmement grave que
l’on prend au sérieux, réagit Vladimir Nieddu,
secrétaire régional du syndicat Solidaires.
D’autant que le militant en question a déjà été
agressé chez lui en mars 2012 par des fas-
cistes. Depuis, il avait déménagé. En ce mo-
ment, il dort souvent à la Bourse du travail de
Lille-Fives afin de s’occuper des Roms. » Élé-
ment troublant, deux croix gammées ont été
tracées dans la cave de la Bourse du travail
dans la nuit du 2 au 3 décembre, selon Vladi-
mir Nieddu. « On n’évacue pas un lien entre
les deux affaires. » ● B. DU.

MILITANT LILLOIS

MENACÉ 
DE MORT

Deux croix gammées ont été tracées
dans la cave de la Bourse du travail.
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Publi-communiqué

Assistance de l’avocat en garde 
à vue : la Cour de Cassation fait 
encore progresser les libertés

12
15

43
85

00
V

D

Le 5 novembre 2013, la Chambre 
Criminelle a rendu un arrêt très important 
relatif à l’assistance de l’avocat en garde vue. 

Longtemps, l’Etat Français avait refusé 
l’assistance de l’avocat pendant les auditions 
d’une personne gardée à vue. Sous la 
pression de la Cour Européenne des Droits 
de l’Homme, la Cour de Cassation avait 
jugé, alors que le droit national n’avait pas 
encore changé, que les personnes subissant 
une garde à vue pouvaient bénéfi cier de 
l’assistance d’un avocat dès le début de la 
mesure, et pendant les interrogatoires.

Depuis ces arrêts du 15 avril 2011, et malgré 
cette avancée signifi cative, de nombreuses 
juridictions jugeaient que ce droit ne 
pouvait être sollicité qu’au moment du 
placement en garde à vue ou lors d’une 
prolongation. Aussi, toute personne qui 
refusait l’assistance d’un avocat ne pouvait-
elle pas revenir sur sa décision avant 24 
heures. 

L’arrêt du 5 novembre 2013 permet 
désormais à toute personne gardée à vue 
de solliciter l’entretien et l’assistance d’un 

avocat dès lors qu’elle le demande, et 
même après un premier refus. 

Cet arrêt démontre que la Cour de 
Cassation s’approche progressivement 
des exigences européennes qui, rappelons 
le, s’imposent théoriquement à toutes les 
juridictions nationales depuis les arrêts du 
15 avril 2011.

La présence de l’avocat en garde à vue est 
une expérience nécessaire car elle permet 
de s’assurer de la régularité de la procédure 
et des méthodes utilisées, de soutenir 
moralement la personne mise en cause et 
surtout parce que l’avocat peut défi nir une 
stratégie de défense rapidement afi n que les 
chances de succès devant le Tribunal soient 
garanties.

L’avocat n’est pas un luxe, il est un droit 
nécessaire à la liberté de chaque citoyen. 
C’est pour cela que la Cour de Cassation 
évolue et se rapproche des exigences 
européennes.

Maître Antoine Régley
Avocat au Barreau de Lille


